
Code de l’éducation 
 

Section 5 : Les délégués départementaux de l'éducation nationale. 
 

Article D241-24  

Les délégués départementaux de l'éducation nationale sont désignés par 
circonscription d'inspection départementale pour visiter les écoles publiques et 
privées qui y sont installées. 

Nul ne peut être désigné comme délégué départemental de l'éducation nationale s'il 
n'est âgé de vingt-cinq ans au moins et s'il a fait l'objet d'une condamnation pour 
crime ou délit contraire à la probité et aux bonnes mœurs, ou s'il a été privé par 
jugement de tout ou partie des droits civils, civiques et de famille mentionnés aux 
articles 131-26 et 131-29 du code pénal. 

Article D241-25   

Ne peuvent être désignés comme délégués départementaux de l'éducation nationale 
les instituteurs et les professeurs des écoles, en position d'activité, qui exercent leurs 
fonctions dans les écoles maternelles et élémentaires publiques et privées. 

Article D241-26  

Les délégués départementaux de l'éducation nationale sont désignés pour une durée 
de quatre ans par le directeur académique des services de l’éducation nationale 
agissant sur délégation du recteur d’académie, après avis du conseil départemental de 
l'éducation nationale. 

 
Article D241-27  

Le mandat des délégués départementaux de l'éducation nationale est renouvelable. 
Toutefois, il peut à tout moment être mis un terme au mandat d'un délégué pour des 
raisons tirées de l'intérêt du service après que l'intéressé a été mis à même de 
présenter ses observations. 

Il peut être procédé, selon les besoins, à des désignations complémentaires pour la 
période du mandat restant à courir. 

 

 

 

 

 


